
 

 

 

 
 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

  

   Qui était la Comtesse de 

CAYLA ? 
  

Par     Judith KAGAN        

             Samedi 25 janvier 2020 à 15 h  

  Château de Maisons-Laffitte 

 

  

    

 (tableau du baron Gérard en dépôt au Château de Maisons) 

  Depuis le 10 janvier 2019, le portrait de la comtesse du Cayla, Zoé-Victoire Talon de Baschi, et de ses 
enfants, Valentine et Pierre-Ugolin sur la terrasse du château de Saint-Ouen, est venu rejoindre le 
portrait du roi Louis XVIII dans son cabinet de travail aux Tuileries. Ce grand portrait, œuvre du peintre 
du roi François Gérard, dit baron Gérard (Rome 1770-Paris 1837) a été acquis en 2018 par la direction 
générale des patrimoines et mis en dépôt au château de Maisons avec les autres œuvres provenant du 
château de Saint-Ouen. 
 Il fut commandé par Louis XVIII en 1824 au baron Gérard « voulant consacrer par quelque souvenir la 
mémoire des importants services rendus à la Monarchie par Mad[am]e la Comtesse du Cayla et lui en 
témoigner sa gratitude ». Les circonstances de la commande, les personnages représentés, les détails 
particuliers de ce portrait « dynastique » seront l'occasion de présenter l'ampleur de cette dernière 
commande royale et d'évoquer la grande fête donnée le 2 mai 1823 pour l’inauguration du « pavillon 
de Saint-Ouen » et du portrait du roi, également œuvre du Baron Gérard 
  

 

 

Société des Amis du Château de Maisons 

 

 

HISTOIRE - CULTURE - PATRIMOINE 

CONFERENCES HISTORIQUES 
  

DE MAISONS-LAFFITTE 
  

 

 

Réservation : Conférence du samedi 25  janvier 2020 à 15 h 

      La Comtesse de Kagan 

 

Nom(s) et prénom(s) :………………………………………………………………………………… 

Adresse :……………………………………………………………………………………….. 

Téléphone : ………………………… 
 

Ci-joint chèque de : …..Euros  -  soit : ….  Euros  X  ….. personne(s)  
 

- Plein tarif : 12 Euros   

- Tarif réduit : 5 Euros  (« Amis du château », ou membres des sociétés historiques des Yvelines, ou étudiants) 
 

A envoyer à : SACM  89 rue de la Muette – 78600  Maisons-Laffitte 

Ou à régler directement sur notre site : www.amisduchateau.fr 

 

 

 


